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Question de Mme Caroline Persoons à Mme Marie Arena, ministre-présidente, chargée de l’Enseignement obligatoire,
relative  à « l’enseignement spécialisé et à la pénurie de sections de type 3 en Région bruxelloise »

Mme Caroline Persoons (MR-FDF). – Au fil des ans, 6certains établissements scolaires spécialisés

de la Région bruxelloise ont fermé leurs sections de type 3 destinées aux enfants présentant des troubles comportementaux. En raison de la population qu’elles accueillent, ces sections demandent en effet un encadrement particulier. Les établissements scolaires sont aussi confrontés à des problèmes d’adaptation des bâtiments. Il me revient qu’une pénurie de places se dessine, ressentie tant au niveau des semi-nternats, des CPMS que des parents et des associations de personnes handicapées. Les parents se dirigent dès lors vers le Brabant wallon et les autres provinces wallonnes, ce qui engendre des problèmes

de transport des enfants.

Madame la ministre-présidente, j’aimerais connaître l’évolution de l’offre de places de type 3 en Région bruxelloise. Lors d’une conférence à laquelle j’assistais récemment, un responsable du Segec déclarait que cette offre avait fortement augmenté jusqu’en 1999 pour diminuer ensuite, mais que la prise en charge des jeunes était insuffisante.

Avez-vous des informations sur le nombre de demandes pour l’enseignement de type 3 ? Des informations des centres PMS corroborent-elles ce qui m’est rapporté ? En effet, il s’agit d’une population

scolaire difficile et faute de places et d’encadrement suffisants, le risque de déscolarisation, à terme, de ces enfants n’est pas négligeable.

Mme Marie Arena, ministre-présidente, chargée de l’Enseignement obligatoire . – L’enseignement

spécialisé de type 3 destiné aux jeunes atteints de troubles structurels du comportement et/ou fonctionnels de l’aspect relationnel et affectivo-dynamique de la personnalité doit faire face à la prise en charge de jeunes qui présentent des troubles du comportement de plus en plus « envahissants » pour leur encadrement.

La situation de la Région bruxelloise est particulière puisque certains établissement scolaires ont modifié leur organisation au fil des ans, préférant abandonner certains types au bénéfice d’autres, plus faciles à gérer en fonction de leur encadrement disponible.

Sur cette base, j’ai immédiatement interrogé mon administration afin d’obtenir des chiffres relatifs à l’évolution de l’enseignement de type 3, tant au niveau de l’enseignement fondamental que de l’enseignement secondaire en Région bruxelloise.

Dès que j’aurai ces chiffres, je vous les communiquerai. Je suis contactée ponctuellement par des

CPMS qui recherchent une place disponible, mais la raison de leur démarche est plus généralement

liée à la gravité du trouble, notamment chez les enfants en situation d’autisme. Même si je ne suis pas

directement interpellée par les CPMS, je peux supposer comme vous qu’ils élargissent dans ces cas

précis leur champ de recherche et orientent parfois les jeunes vers le Brabant wallon. Cependant,

ils ne nous informent pas de cette orientation.

En Région bruxelloise, les établissements scolaires qui organisent les enseignements de type 2, 4 et 8 arrivent parfois également à saturation. Au sein des écoles qui organisent plusieurs types d’enseignement, la tentation est forte de donner la préférence à l’accompagnement d’enfants ou d’adolescents présentant une pathologie plus facilement gérable en fonction de l’accompagnement accordé en termes de capital-période.

À partir du moment où les établissements accueillent préférentiellement certains types qui ne trouvent plus leur place dans l’enseignement ordinaire, on exclut les publics les plus difficiles. C’est la raison pour laquelle une étude a été réalisée sur l’enseignement de type 8, afin de voir comment il pouvait être maintenu dans l’enseignement ordinaire, afin de recréer un espace dans l’enseignement spécialisé pour ceux qui en ont le plus besoin. Les dispositions législatives en vigueur obligent les établissements scolaires à se déclarer auprès de l’administration dès qu’ils n’ont plus la possibilité d’accueillir d’élèves dans l’un ou l’autre type. À cette date, en Région bruxelloise, aucune école d’enseignement spécialisé de type 3 de niveau primaire ou secondaire n’a fait parvenir de document m’avertissant de cette situation.

Le Conseil supérieur de l’enseignement spécialisé devrait me remettre prochainement une liste de mesures prioritaires qu’il souhaiterait voir appliquer dans l’enseignement spécialisé. Je sais déjà que l’augmentation de l’encadrement des élèves de l’enseignement spécialisé de type 3 figure  parmi les mesures jugées urgentes et prioritaires.

Afin de tenter d’apporter une réponse pertinente à la demande légitime des écoles, je compte charger mes services d’évaluer l’impact budgétaire que générerait l’application de normes d’encadre ment plus favorables, essentiellement au niveau de la fonction d’éducateur. Cependant, je répète qu’il faut veiller à ne pas augmenter les capacités d’accueil sans rencontrer les publics que nous souhaitons gérer.

La problématique de la déscolarisation de la population inscrite en enseignement de type 3 est réelle, même si elle ne concerne qu’un nombre peu élevé d’élèves. Des expériences récentes axées sur

une prise en charge spécifique des jeunes en difficulté sont actuellement menées par cinq écoles spécialisées, et les résultats obtenus sont effectivement prometteurs. À terme, si l’évaluation se révélait positive, ces pratiques pourraient être amplifiées au bénéfice de l’enseignement spécialisé en Communauté française. Nous aurons probablement encore l’occasion d’en parler.

Mme Caroline Persoons (MR). – Effectivement, je pense qu’il faut vraiment être attentifs aux jeunes atteints des pathologies les plus lourdes, qui demandent plus d’encadrement, et répondre aux besoins des écoles afin que les cas les plus difficiles puissent y être accueillis.

